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Désignation d’un secrétaire 
de séance 
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Approbation du compte-rendu 
succinct de la CLM
du 26 janvier 2026
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Avis 2026_003 : Compte 
Financier Unique 2025 du 
Budget Annexe de la CLM33
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Avis 2026_004 : Affectation 
des résultats 2025 du 
Budget Annexe de la CLM33
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Avis 2026_005 : Adoption 
du Budget Annexe 2026 de 
la CLM33



Budget annexe CLM - Fonctionnement



Budget annexe CLM - Investissement
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Avis 2026_006 : Gamme 
tarifaire du service 
Vélomodalis en Gironde



Abonné.es TC Abonné.es TC 

Accès gratuit aux AVS 

Occasionnels Occasionnels 

Justificatifs fournis par l’usager au moment de son 
inscription : abonnements TER/Car Régionaux/Transports 
urbains

Au lancement du service

VLS : 15€/mois VLS : 1€ pour 45 min 
ou 5€/Jour

AVS : 24h pour 1€50
72h pour 3€

VLS : 8€/mois 

Abonnement VLSAbonnement VLS



Gamme tarifaire Vélo Modalis

Travaux complémentaires en cours :

• Développement d’une nouvelle offre « Vélo Dodo », visant à élargir les usages du VLS.
Cette offre permettrait aux usagers de ramener le vélo à leur domicile le soir, puis de le
redéposer en station le lendemain matin afin de poursuivre leur trajet en train ou en car
express.

• Réflexion à mener sur l’intégration de tarifs réduits et bénéficiaires cibles
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Projet Vélomodalis : Charte 
graphique VLS et AVS



Vélomodalis - Vélos en libre service en gare

Exemple de déclinaison 
station en gare uniquement

Visuel cadre et borne

BORNES DE 
RECHARGE ET VELOS

1
2 TOTEM

Insertion logo NAM et EPCI

Travail 
cartographique en 
cours de validation 



VéloParc Modalis

Insertion logo NAM, EPCI et SNCF*

*pour les AVS en gare
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Covoiturage express 
A10/A62



Covoiturage express 2026 - Plan des lignes



Calendrier mis à jour

20262025

septaoûtjuiljuinmaiavrilmarfévjanvdécnovoctseptaoûtjuiljuinmaiavrilmarfévjanv

Etude aménagements
(et concertation voirie)

Consultation et 
attribution Déploiement 

CAO

Prépa. 
DCE

Ouverture -
passagers 

Ouverture -
conducteurs

Exploitation

COPIL 19/02
Arrêts 

Tarification

COPIL 
Avancement et 

mode de gestion 

COPIL

Travaux d’infrastructure et de voirie par 
les EPCI  

COTECH

COTECH

18

COTECH

Notification du marché

Réunion de 
lancement

CLM

Pose du 
mobilier

Marquage 
au sol par 
les EPCI

CLM

Montée en 
charge



Caractéristiques du service
Propositions mises à jour 

● Service ouvert de 6h à 21h, tous les jours.

● Dans un premier temps, gratuité du service pour 
le passager.

● Fermeture du service pendant certaines 
périodes, par exemple : 
○ Une semaine à Noël / 1er janvier.
○ Une ou deux semaines début août.

● Age d'ouverture du service : 18 ans conducteur 
et 15 ans passager (sous réserve d'autorisation 
parentale).

● Garantie départ et indemnisation siège libre 
en heures de pointe : 
○ de 6h30 à 9h en semaine vers Bordeaux
○ de 16h à 19h en semaine depuis Bordeaux

Incitation siège libre (ISL) : 
Pour constituer l’offre conducteurs aux 

heures de pointe. 0,5€/trajet sont versés 
au conducteur dès lors qu’il allume son 
application et met ses sièges libres à 

disposition.

Plafonnement des incitatifs : 
● Maximum 2 ISL par jour par 

conducteur
● Maximum 150 € d’ISL + IPP par mois 

par conducteur

Indemnité Prise de Passager (IPP) : 
Pour les conducteurs, rémunération de 2€ 

pour le premier passager, puis 1€ par 
passager supplémentaire sur le même 

trajet.



Choix du nom du service



• Visibilité des arrêts et 
confort d'attente

60 % des usagers ont connus 
le service grâce aux PMV et à la 
visibilité des arrêts.

• Intermodalité

• Equilibre entre : 
positionnement sur le flux et 
rabattement passager.

Retour terrain Ile de France Mobilités
Importance du positionnement des arrêts

Exemple de Toulon Exemple d’IDFM

 Importance de l’animation et de la communication
 Vigilance : Montée en charge du service lente   
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Tour de table
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Prochaine étape



nouvelle-aquitaine-mobilites.fr

Merci de votre attention !



Cars express

Nouvelles lignes de car express pour septembre 2026 : 

Ligne du Médoc Lesparre – Bordeaux
Pour un total de 5 lignes en exploitation

Accomplissement et etudes : 

Finalisation du corridor Val de l’Eyre
Enquête car express 410 (ligne Bassin-Nord / Bordeaux),
Enquête car express 480 (ligne Beautiran / Le Haillan),
Etat des lieux du déploiement des lignes de car express.



Charte graphique AVS



Charte graphique AVS (gare)


